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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2022-2023

P R O J E T  D E  L O I
relative au logement abordable et modifiant :

1°	 la loi modifiée du 25 février 1979 concernant l’aide au 
logement  ;

2°	 la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménage-
ment communal et le développement urbain  ;

3°	 la loi modifiée du 25 mars 2020 portant création du Fonds 
spécial de soutien au développement du logement  ;

4°	la loi du 30 juillet 2021 relative au Pacte logement 2.0

*  *  *

DEPECHE DU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT 
AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(20.7.2023)

Monsieur le Président,
Me référant à votre lettre datée du 20 juillet 2023 concernant le projet de loi émargé, j’ai l’honneur 

de vous informer qu’il s’agit en effet de redressements d’erreurs matérielles, qui ne nécessitent dès lors 
pas d’être soumis à l’avis du Conseil d’État par voie d’amendement.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

		  Le Président du Conseil d’État, 
		  Christophe SCHILTZ
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